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Conclusion 

7.  Compte tenu de l’accord réalisé entre les parties, la requête est retirée et 

l’affaire est close. 

(Signé)  (Juge Coral Shaw 

 

Ainsi jugé le 11 mai 2010 

 

Enregistré au Greffe le 11 mai 2010. 

 

(Signé) Victor Rodriguez, Greffier,   

Tribunal du contentieux administratif des Nations Unies, Genève 


